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Fiche information

Adresse : 430-432, Saint-Charles Lot : 1675395 Zone : CLO-235

Cochez Les immeubles assujettis : Commentaire, si applicable

un immeuble patrimonial; Ayant un intérêt patrimonial

un immeuble identifié à l’annexe A; Oui 

un immeuble datant de 1940 et moins. OUI : 1880

Cochez Intervention qui sera fait sur le bâtiment pour être considéré comme une démolition : Commentaire, si applicable

la destruction ou le démantèlement de 40 % ou plus du volume d’un immeuble, sans égard 
aux fondations 100%

Pour un immeuble patrimonial, il s’agit d’une intervention qui entraîne la destruction ou le 
démantèlement de 15 % ou plus du volume de l’immeuble, sans égard aux fondations. N/A

Est assimilé à une démolition le fait de poser les actions suivantes : N/A

1° déplacer un immeuble N/A

2° détruire ou démanteler de plus de 50 % de la surface de l’ensemble des murs extérieurs, 
incluant les ouvertures, mais pas les fondations; N/A

3° la destruction ou le démantèlement de plus de 50 % de la toiture; N/A

4° la destruction ou le démantèlement cumulatif de parties de bâtiment sur une période de 
36 mois ayant pour effet de constituer l’une ou l’autre des actions visées au premier alinéa 
et aux paragraphes 1° et 2° du second alinéa.

N/A



Localisation

430-432, Saint-Charles



Localisation

430-432, Saint-Charles



Explications

RÉSUMÉ DE LA DEMANDE:

• Le propriétaire du 430-432, avenue Saint-Charles, fait une demande d’autorisation pour la démolition complète de ce 

bâtiment;

• Le motif présenté pour cette demande est la dégradation avancée de ce bâtiment;

• Un rapport d’une inspection préachat est joint à cette demande de démolition, où est parcouru des différents aspects 

démontrant l’état dégradé du bâtiment;

• Ce rapport n’est pas appuyé par une étude ou un autre document d’un professionnel spécialisé en structure ou autre 

professionnel, ni une évaluation détaillant les frais de restauration de ce bâtiment comparativement à la démolition et la 

reconstruction;

• Un aperçu en 3D d’une nouvelle construction projetée est soumis à cette demande;

• À noter que le bâtiment est construit en 1880 et figure dans notre liste d’inventaire des bâtiments patrimoniaux;

• Le bâtiment était occupé jusqu’au mois décembre 2024, actuellement il n’y a ni électricité, ni eau.

 



Historique du bâtiment:



Document inventaire patrimonial de Vaudreuil-Dorion 



Document inventaire patrimonial de Vaudreuil-Dorion 



Document inventaire patrimonial



Document inventaire patrimonial



Document inventaire patrimonial



Document inventaire patrimonial



Document inventaire patrimonial



Document inventaire patrimonial



Motifs de démolition 

Tel que mentionné, un rapport d’une inspection préachat, fait par un inspecteur en bâtiment est joint à cette 

demande de démolition, pour appuyer la demande de démolition. 

Aux diapositives suivantes, nous présentons un résumé des points, les plus importants.

Note: 

Dans toutes les parties de ce rapport, l’inspecteur réfère à un professionnel spécialiste pour avoir une analyse 

exacte et approfondie:

20250815_Rapport_Inspection_430-432 Saint-charles.pdf
20250815_Rapport_Inspection_430-432 Saint-charles.pdf


Photos du bâtiment, soumises par le demandeur



Extraits du rapport d’inspection 

État de la Fondation



Extraits du rapport d’inspection 

Fondation de la partie agrandie



Extraits du rapport d’inspection 

Particularité d’une partie de la fondation



Extraits du rapport d’inspection 

Toiture



Extraits du rapport d’inspection 

Toiture



Extraits du rapport d’inspection 

Présence de contamination fongique

Structure du toit



Extraits du rapport d’inspection 

Structure du toit



Extraits du rapport d’inspection 

Présence de fissures



Extraits du rapport d’inspection 

Présence de fissures



Extraits du rapport d’inspection 

Les planchers: questionnement sur la présence de fourmis charpentières



Extraits du rapport d’inspection 

Planchers



Extraits du rapport d’inspection 

Planchers



Extraits du rapport d’inspection 

Planchers



Extraits du rapport d’inspection 

Vide sanitaire/ 

Drainage des eaux



Extraits du rapport d’inspection 

Murs/ humidité



Extraits du rapport d’inspection 

Murs/ humidité



Extraits du rapport d’inspection 

Murs



Extraits du rapport d’inspection 

Présence de rongeurs



Extraits du rapport d’inspection 

Les ouvertures



Extraits du rapport d’inspection 

Porte d’entrée, 

partie agrandie



Extraits du rapport d’inspection 

Revêtement extérieur



Conclusion du rapport d’inspection 



Plan construction projetée 



Aperçu construction projetée 

* Selon le plan d’implantation 

proposé, l’accès véhiculaire devrait 

être de l’autre côté

Advenant l’acceptation de démolition, le projet devra 

faire l’objet de l’approbation d’un plan d’intégration et 

d’implantation architecturale (PIIA)



État actuel du bâtiment 

Une inspection récente effectuée le 8 janvier 2026 a permis de constaté que le bâtiment n’est pas entretenu, ce qui 
peut contribuer à l’aggravation de la dégradation. Une intervention est faite auprès du propriétaire pour améliorer la 
situation en attente de la décision du Comité. Il devra aussi peinture les parties placardées.



État actuel du bâtiment 



Critères d’évaluation 

Le COMITÉ DOIT :

considérer la valeur patrimoniale de l’immeuble et, le cas échéant, son statut de reconnaissance en vertu de la Loi sur le 
patrimoine culturel (RLRQ, chapitre P-9.002);

considérer l’histoire de l’immeuble, sa contribution à l’histoire locale, son degré d'authenticité et d'intégrité, sa 
représentativité d'un courant architectural particulier et sa contribution à un ensemble à préserver;

considérer, s'il y a lieu, les oppositions reçues à la demande de démolition;
considérer, entre autres, les éléments suivants ;
l'état de l’immeuble visé par la demande;
la détérioration de la qualité de vie du voisinage;

l'impact de la perte de l’immeuble dans son environnement et les effets sur les besoins en matière de logement dans les 
environs;

le coût de la restauration;
l'utilisation projetée du sol dégagé;
la conservation de la végétation existante;

lorsque l’immeuble comprend un ou plusieurs logements, le préjudice causé aux locataires et les effets sur les besoins en 
matière de logement dans les environs.



QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC
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